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FRAIS DE SURVEILLANCE ET D’ENCADREMENT 

POUR LA PÉRIODE DU MIDI POUR  2020-2021 
 

 
  

LES ÉLÈVES TRANSPORTÉS  
 

 
Comme à chaque année, des frais de surveillance et d’encadrement pour la période du 
midi vous seront facturés pour les enfants qui bénéficient du transport scolaire et qui 
dînent à l’école. 
 
La CSSRS émettra une facture de 80.00$ par famille (n’inclut pas les enfants au 
secondaire). Vous recevrez celle-ci par la poste vers la mi-octobre et vous aurez un 
délai de 30 jours pour le paiement. Celui-ci pourra être remis à l’école, payé par Internet 
ou posté. 
  
Les élèves transportés qui sont des réguliers au service de garde ne seront pas facturés.  
 

 

LES ÉLÈVES NON TRANSPORTÉS 
 

**Inscription obligatoire** 
pour que votre enfant dîne à l’école 
 
Vous avez 2 choix : 

1) soit au service de garde de l’école en communication avec Sylvie Lessard, 
responsable du service de garde. Vous pouvez la rejoindre au 819 822-5694 poste 
4 ou dans son bureau au pavillon Laporte. 
 

2) au service de surveillants d’élèves à 1,75$ par midi en communication avec Annie 
Mercie, secrétaire. Vous pouvez la rejoindre au 819 822-5694 poste 3 ou dans son 
bureau au pavillon Laporte. 
 


